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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2021: Agriculture 

En cette année 2021, l'agriculture suisse a souffert du mauvais temps, du gel du
printemps et des fortes précipitations qui ont plombé l'été. Les récoltes se sont
effondrées par rapport à l'année précédente, les pertes se chiffrant jusqu'à -75% pour
certaines cultures comme les abricots, résultant à une augmentation des importations
de certaines denrées alimentaires. Tant les pommes de terre, les carottes, les oignons
que les vignobles ou les céréales ont été touchés par une météo maussade. La
production de miel a également été mise à mal, avec des récoltes qui n'avaient jamais
été aussi basses depuis quinze ans. Seules les pommes semblent plus ou moins
épargnées par cette situation catastrophique. 
L'année 2020 avait été, en comparaison, extrêmement bonne ce qui a eu une
répercussion sur le salaire moyen des agriculteurs et agricultrices, avec une
augmentation de 7.5 pour cent du revenu par unité de main-d'œuvre familiale comme
l'ont dévoilé des chiffres publiés en octobre de cette année. Il faudra donc attendre le
dernier trimestre de l'année 2022 pour savoir si les mauvaises récoltes auront eu un
impact sur les revenus paysans. 

Afin de réduire les conséquences de telles situations, la mise en place d'une assurance
contre les pertes de récoltes agricoles a été, une nouvelle fois, évoquée au Parlement.
En effet, c'est l'une des mesures qui était prévue dans le cadre de la Politique agricole
22+ (PA 22+) du Conseil fédéral. Mais la décision prise par les deux chambres, au début
de l'année, de suspendre temporairement la PA 22+ n'aura pas permis de résoudre ce
problème, ainsi que d'autres qu'abordent les plans du Conseil fédéral dans la PA 22+.
Alors que la décision a été relativement claire au Conseil des Etats, elle a été autrement
plus serrée au Conseil national (100 voix contre 95 et 1 abstention). La majorité des deux
chambres a estimé que la vision du Conseil fédéral allait, entre autres, mener à une
diminution du taux d'auto-approvisionnement, à une augmentation de la charge
administrative et à une baisse des revenus agricoles. Les minorités des deux chambres
auraient, quant à elles, souhaité une entrée en matière afin de pouvoir discuter de tous
ces points et de mettre en œuvre certains aspects urgents, telles que les mesures
sociales pour les paysannes, la mise en place d'un plafonnement des paiements directs
et l'introduction de mesures écologiques plus restrictives. Afin de poursuivre les
discussions, le Parlement a mandaté le Conseil fédéral de rédiger des rapports
complémentaires par le biais de deux postulats (20.3931 et 21.3015). Le budget pour la
période à venir (2022-2025) a été avalisé par les deux chambres, avec une
augmentation par rapport aux propositions du Conseil fédéral, (le budget passant de
CHF 13'774 à CHF 13'960 millions). 

Le refus de discuter de la PA 22+ est intervenu dans une période où le sort des femmes
paysannes était fortement discuté. Les plans du Conseil fédéral prévoyaient une
amélioration de leur condition (pas de garantie de salaire, mais une refonte du système
de protection sociale). Ce retardement, décidé par le Parlement, repoussait donc de
quelques années ces améliorations, mais le sujet faisant aujourd'hui consensus,
plusieurs interventions parlementaires ont été déposées et acceptées à une large
majorité afin d'agir au plus vite.

La suspension de la PA22+ s'est également faite dans le contexte de la votation par le
peuple de deux initiatives populaires touchant à l'utilisation des pesticides. L'initiative
pour une eau potable propre souhaitait octroyer des paiements directs uniquement
aux agricultrices.teurs n'utilisant pas de produits phytosanitaires, tandis que l'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse visait une interdiction de tout pesticide
de synthèse d'ici à 10 ans. Après une campagne de votation très tendue qui aura
comporté son lot de menaces, les deux textes ont été refusés par le corps électoral
(respectivement, par 59.78% et 59.76% de non). Bien qu'elle n'ait pas été conçue, au
départ, comme un contre-projet indirect à ces deux textes, l'initiative parlementaire
élaborée par la CER-CE ayant pour but de réduire les risques liés aux produits
phytosanitaires, a été utilisée comme garantie de l'action des autorités dans ce
domaine. Le texte retouché par le Parlement contient des objectifs de réduction de
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l'ordre de 50% d'ici à 2027 avec des possibilités de mesures supplémentaires si les
actions prévues ne se montraient pas suffisantes. En plus des pesticides, le Parlement a
décidé d'inclure dans ce projet de loi des objectifs de réduction des intrants
fertilisants. Cette initiative parlementaire a également été un moyen de faire passer la
pilule de la suspension de la PA 22+, les deux chambres reprenant certains des objectifs
environnementaux prévus par la future politique agricole. 

Outre la PA 22+, le Parlement s'est attaqué à d'autres sujets, dont trois ont été
particulièrement débattus. Il s'agit, premièrement, des OGM et de la prolongation du
moratoire qui les touche. Ainsi, bien que le Parlement a décidé de le prolonger de
quatre années supplémentaires (il fait foi depuis la votation populaire de 2005), de
vives discussions ont ébranlé ce qui faisait jusqu'à présent quasi-consensus. En effet, le
Conseil des Etats veut, et c'est une première, ouvrir une brèche dans la rigidité de ce
moratoire, en excluant les nouvelles techniques de modification du génome (à
l'exemple de la technologie CRISPR/CAS9). La décision s'est prise par un vote très serré
(21 voix contre 21 et 2 abstentions, le président faisant pencher la balance) et créé une
divergence avec la chambre du peuple. Cette dernière devra donc se prononcer à
nouveau sur ces nouvelles technologies, alors même qu'elle avait déjà refusé deux
propositions minoritaires allant dans le même sens lors de la première lecture du texte
de loi. 
Deuxièmement, les parlementaires se sont, une nouvelle fois, écharpés sur le sort
réservé à la production sucrière, le traitement de l'initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) trouvant enfin un terme. Depuis plusieurs années, la production sucrière suisse
souffre, d'une part, des fluctuations du marché européen et, d'autre part, des
difficultés liées à la production de cette racine après que les autorités ont décidé de
retirer l'autorisation d'utilisation de certains pesticides (de la famille des
néonicotinoïdes). Le Parlement a donc décidé d'inscrire dans la Loi sur l'agriculture
(LAgr) une garantie d'aide financière de CHF 2100 par hectare ainsi qu'une protection
douanière de l'ordre de CHF 70 par tonne de sucre importé. Ces aides temporaires
tomberont en 2026.
Troisièmement, le bien-être animal a également suscité son lot de discussions au sein
de Bundesbern. En cause, deux initiatives populaires touchant à ce sujet: l'initiative
pour une interdiction de l'expérimentation animale et l'initiative contre l'élevage
intensif ainsi que son contre-projet proposé par le Conseil fédéral. En ce qui concerne
la première de ces deux initiatives, elle n'a trouvé aucun relais parmi les parlementaires
des deux chambres. Les propositions d'élaboration d'un contre-projet direct ou
indirect, provenant du groupe des Verts ou des Verts'libéraux, ont toutes été refusées.
Quant à la deuxième initiative et son contre-projet, débattus par le Conseil national lors
de la session d'hiver, ils n'ont pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s. La
proposition de renvoi en commission pour élaboration d'un contre-projet indirect
n'aura pas eu plus de chance, étant rejetée par la quasi-totalité des membres des
groupes du Centre (à l'exception des parlementaires du PEV), du PLR et de l'UDC; la
gauche et les verts'libéraux ne récoltant que 81 voix (contre 106). Les deux initiatives
seront traitées en 2022 par le Conseil des Etats, avant que la population ne puisse, à
son tour, s'exprimer. 

Finalement, lorsqu'on se penche sur la résonance médiatique qu'aura eu l'agriculture
en 2021, on s'aperçoit que ce thème aura surtout trouvé un écho lors des mois et
semaines précédant la votation du 13 juin sur les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides. Mais au-delà de cette votation, ce chapitre de la politique suisse n'a pas
soulevé d'autres débats dans les médias, outre le loup qui fait parfois les gros titres,
lorsque sa faim est trop grande (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 1

Le relevé des structures agricoles de l'Office fédéral de la statistiques (OFS) pour
l'année 2021 présente une augmentation de la surface dédiée à la culture de céréales
et des terres maraîchères, avec un pic historique pour ces dernières. Les cultures de
betteraves sucrières et de pommes de terre ont, quant à elles, diminué. Concernant les
animaux d'élevage, peu de changements sont à noter par rapport à l'année précédente.
Le rapport montre également une diminution constante du nombre d'exploitations de 1
pour cent par rapport à l'année précédente, pour s'établir à 48'864 fermes. Les
exploitations bio sont toutefois en augmentation. Pour gérer ces exploitations, l'OFS
compte officiellement seulement 6 pour cent de femmes, alors qu'elles sont 54'700 à
être actives dans l'agriculture (sur un total de 150'200 personnes). 2
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Pflanzliche Produktion

Le Conseil fédéral a présenté son rapport en réponse au postulat demandant une
étude de l'impact du glyphosate en Suisse. Celui-ci – déposé par la CSEC-CN en 2015
après que le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé l'herbicide
en question comme probablement cancérogène pour l'Homme – demande au Conseil
fédéral d'examiner l'exposition de la population suisse au glyphosate.
Le rapport commence par rappeler le contexte dans lequel le postulat a été déposé, un
contexte caractérisé par la publication des conclusions du CIRC, alors même que
d'autres organisations (l'EFSA, le JMPR et l'ECHA) avaient précédemment déclaré le
glyphosate comme «non cancérogène»; des conclusions qui avaient été reprises et
confirmées par l'OSAV après avoir mené une évaluation interne. Malgré tout, le Conseil
fédéral est chargé de répondre au postulat 15.4084, en prenant position sur la
dangerosité du glyphosate ainsi qu'en présentant les différentes sources possible
d'exposition pour les consommateurs à ce produit.
Le glyphosate est le pesticide le plus utilisé en Suisse et à travers le monde et est
principalement appliqué en Suisse dans les vignobles, sous les arbres fruitiers ainsi que
dans le cadre de la protection des sols en culture de semis directs. Il est également
utilisé pour désherber les voies de chemin de fer. Mais, contrairement à ce qui se
pratique à l'étranger et notamment au sein de l'UE, l'utilisation du glyphosate à des fins
de maturation (il sera épandu juste avant les récoltes) est interdite en Suisse, éliminant
tout contact direct entre les produits récoltés et le produit phytosanitaire en question
(celui-ci n'étant, de plus, pas absorbé par les racines des plantes). Pour les
consommateurs, l'exposition à cette substance provient donc principalement des
produits importés et spécialement des cultures de céréales, d'oléagineux et de
légumineuses. Pour contrôler cette exposition, l'OSAV a donc mené un monitorage dans
lequel il a analysé 243 échantillons de denrées alimentaires. Ainsi, 40% des échantillons
présentent des traces quantifiables de glyphosate, des traces qui restent toutefois en-
deçà des limites réglementaires. Comme supposé, les produits alimentaires suisses
possèdent des concentrations de glyphosate moins élevées que les produits importés
et cela se remarque tout particulièrement dans l'analyse des grains de céréales prélevés
dans des minoteries, où l'on remarque que les céréales en provenance d'Amérique du
Nord présentent des concentrations plus de 35 fois supérieures aux produits issus de
l'agriculture suisse. Par la suite, l'OSAV s'est intéressé à la dose journalière admissible
ainsi qu'à la dose aiguë de référence définie par l'EFSA (0,5mg/kg de poids corporel)
qu'il a mis en relation avec l'exposition des consommateurs à cette substance. Il en
ressort que le glyphosate deviendrait problématique pour la santé dans le cas où une
personne adulte consommerait au moins 72 kg de pâtes, 655 kg de pain, 10 kg de pois
chiches ou 1600 litres de vin par jour des échantillons les plus fortement contaminés.
La concentration de glyphosate dans l'urine est similaire à celle mesurée lors d'un
programme de monitorage effectué en Allemagne et ne représente pas de danger pour
la santé humaine.
Concernant les possibles alternatives au glyphosate, le rapport fait remarquer que
celles-ci sont plus coûteuses en énergie et en main d'œuvre (dans le cadre des
alternatives mécaniques ou thermiques) et que les produits phytosanitaires de
remplacement présentent un taux de toxicité souvent plus élevés que le glyphosate. 
Le rapport résume également les diverses positions prises par les organisations
précédemment citées. Ainsi, le CIRC arrive à la conclusion qu'il y a de fortes preuves
que le glyphosate possède une génotoxicité directe (c'est-à-dire, une capacité à
endommager l'ADN), rendant impossible la définition d'un seuil d'innocuité. L'OSAV fait
remarquer que le CIRC n'a pas pu se reposer sur l'ensemble des études existantes (il n'a
pas eu accès aux données brutes contenues dans les dossiers de demandes
d'autorisation fournis par les requérants), contrairement à l'EFSA et au JMPR. Après les
déclarations du CIRC, les deux organisations se sont à nouveau penchées sur le cas du
glyphosate et concluent, de leur côté, à l'absence de potentiel génotoxique du
glyphosate, classant donc cette substance comme non cancérogène. Le JMPR a
toutefois observé, dans quelques études, une très faible corrélation entre certains
types de cancer et l'exposition au glyphosate. Les meilleures études ne confirme
toutefois pas cette corrélation, amenant le JMPR à déclarer que les concentrations en
présence dans les aliments ne présentent pas de danger pour la population.
Finalement, l'ECHA – certains des critères qu'elle applique sont identiques à ceux du
CIRC – a classifié le glyphosate comme non cancérogène. 
Le Conseil fédéral estime donc, en s'alignant sur les positions des organismes suisses et
internationaux, que, dans le cadre d'une utilisation réglementaire du glyphosate, celui-
ci ne représente pas – dans l'état actuel des connaissances – de danger pour la santé
de la population suisse et souligne qu'une interdiction totale n’entraînerait qu'une
modification marginale de l'exposition à cette substance. 3
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1) Analyse APS des journaux 2021 – Agriculture 
2) Communiqué de presse OFS du 17.5.22; CdT, 18.5.22; 24H, 5.10., 23.12.22
3) Rapport du Conseil fédéral du 09.05.2018 - Etude de l'impact du glyphosate en Suisse
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